
Comité de Paris sur le renforcement des capacités (CCCP) 

Appel à contributions des Parties et des parties prenantes non-Parties : 

outils et méthodologies existants pour la mise en œuvre d'activités de renforcement des capacités qui 

permettent aux pays d'atteindre les objectifs à long terme de l'Accord de Paris 
Fond 
Le PCCB vise à combler les lacunes et les besoins, actuels et émergents, dans la mise en œuvre du 
renforcement des capacités dans les pays en développement parties et à intensifier encore les efforts 
de renforcement des capacités.  
 
Les domaines prioritaires actuels sont :  
Pour en savoir plus sur les travaux du PCCB, vous pouvez accéder à ses rapports annuels et autres 
documents ici . 
Sujet pour les soumissions 
Dans le cadre de ses efforts continus pour répondre à ces priorités, le PCCB a décidé, dans son plan de 
travail 2021-2024, de lancer des appels à soumissions des Parties et des parties prenantes non-Parties 
sur : 

Outils et méthodologies existants pour la mise en œuvre d'activités de renforcement des capacités 
qui permettent aux pays d'atteindre les objectifs à long terme de l'Accord de Paris. 

Formulaire de soumission 
Nous vous remercions à l'avance de remplir ce modèle avec des informations concises et factuelles et 
de référencer toutes les sources pertinentes. Il y a 2 sections dans ce modèle : 

• Détails sur votre organisation 
• Questions d'orientation sur la mise en œuvre des CDN et des plans de développement nationaux dans 

les pays en développement 
Comment les entrées seront-elles utilisées ? 
Les intrants pour la mise en œuvre des activités de renforcement des capacités seront intégrés aux prochains 
livrables de l'activité B.2 du plan de travail 2021-2024 du PCCB, y compris une session technique au 4e pôle 
de renforcement des capacités en 2022. 
Plus d'informations : 
Vous êtes invités à fournir toute autre information qui, selon votre organisation, mettrait en évidence 
les suggestions faites en réponse à cet appel à soumissions. 
Adresse de soumission : pccb@unfccc.int; PCCB@unfccc.int 
Date limite de soumission : 30 novembre 2021 
 
Veuillez ne remplir que les sections pertinentes pour le travail de votre organisation. Veuillez noter 
qu'aucune section n'est obligatoire. 

Nom de l'organisation ou de l'entité : Front Common Pour la Protection de l’Environnement et des 
Espaces Protégés en Sigle FCPEEP RDC 
 
Le FCPEEP est une organisation sans but lucratif dénommée « Front Commun pour la Protection de 
l’Environnement et des Espaces Protégés », qui a son siège social à KAVUMU, dans le territoire de 
Kabare, qui propose de mener des actions afin de promouvoir le développement rural dans les 
provinces du Sud et du Nord Kivu, respectueux de l'environnement, de manière durable et équitable à 
l’Est de la République Démocratique du Congo. HISTORIQUE Le FCPEEP est une 
association(organisation) sans but lucratif qui a été créé en Janvier 2015 par les chercheurs de l’Institut 
Technique Supérieur de Développement en Sigle ISTD/MULUNGU et ceux de l’Université Catholique de 
Bukavu en sigle UCB, membre de la Société Civile Environnementale du Congo, Branche du Sud-Kivu 
autour des Paysages PNKB ( Parc national de Kahuzi Bièga) et INERA / MULUNGU (Institut National d' 
Etudes et Recherche Agronomique ) pour la défense des droits de l' environnement , des droits des 
femmes , des peuples autochtones pygmées et des communautés hôtes bantoues dans les zones très 

https://translate.google.com/translate?hl=fr&prev=_t&sl=en&tl=fr&u=https://unfccc.int/process-and-meetings/bodies/constituted-bodies/paris-committee-on-capacity-building-pccb/documents-paris-committee-on-capacity-building
mailto:pccb@unfccc.int
mailto:PCCB@unfccc.int


isolées du Sud Kivu et du Nord Kivu. Le FCPEEP est une organisation qui accompagne plusieurs 
Organisations paysannes de développement au niveau de la base. Le FCPEEP est une Organisation 
Non Gouvernementale Nationale de développement laïque dédiée aux Pygmées et Bantous du monde 
avec toutes les autorisations de fonctionnement lui octroyées par l’Etat Congolais dont le F.92 ainsi 
que d’autres documents administratifs. OBJECTIFS Le FCPEEP poursuit plusieurs objectifs dans le cadre 
de la protection de l'environnement et du développement durable. Il s'agit notamment de: 1. Lutter 
contre le réchauffement climatique; 2. Protéger la biodiversité; 3. Vulgarisation des lois relatives à la 
protection de l'environnement; 4. Promouvoir le droit de vivre dans un environnement sain; 5. 
Sensibilisation de la population à la gestion des déchets; 6. Promouvoir la recherche scientifique dans 
le domaine de l'environnement et de la gestion des ressources naturelles; 7. Plaider pour une gestion 
rationnelle des ressources naturelles et assurer un développement durable; 8. Organiser des sessions 
de sensibilisation de la couche sociale sur la protection de l'environnement en tant que bien commun; 
10. Lutte contre la destruction d'aires et / ou d'espèces protégées; 9. Intégrer l'aspect genre dans 
toutes les activités liées à la protection de l'environnement; 10. Promouvoir une agriculture durable 
(Agroécologie et Chaîne de valeur agricole comme alternative Economique); 11. Lutter pour la 
promotion de la bonne gouvernance; 12. Transformation des conflits; 15. Lutte contre les maladies 
sexuellement transmissibles, le VIH / sida, Contact : (+243) 994245578, (+243) 855239722, 
fcpeep@gmail.com ; contact@fcpeep-rdc.org, www.fcpeep-rdc.org; 3 COVID-19; 16. Mener un 
plaidoyer pour l'encadrement des jeunes; 17. Protéger les écosystèmes; 18. Plaidoyer pour l'accès à 
l'eau potable dans les zones défavorisées, etc. VISION La vision du FCPEEP est de contribuer à 
l'avènement d'une société où les humains vivent en harmonie avec la nature, une société plus juste 
capable de relever les grands défis de la biodiversité et du climat, car tout est vivant et lié 
(interconnexion). Cela ne peut être réalisé que grâce à la coopération de tous les acteurs (nationaux 
et internationaux) impliqués dans le domaine de la protection de l'environnement dans son ensemble 
ainsi que du développement durable et de l'engagement civique. Il est à noter que la concrétisation 
des missions de la FCPEEP nécessite un partenariat avec des organisations susceptibles de nous 
soutenir en tant qu’association (organisation) sans à but non lucratif qui travaille dans les villages et 
avec les paysans. De plus, le FCPEEP a besoin des partenaires ou des personnes de bonne volonté 
soucieux des actions de développement et de protection de l'environnement ainsi que d'engagement 
citoyen, qui peuvent nous soutenir ou nous accompagner dans l'une de ces composantes afin de 
garantir le bien-être collectif mais aussi de prévenir certains conflits mais aussi relever certains défis 
liés au développement. Dans le cas de la RDC, les ODD fondamentaux identifiés par le FCPEEP sont : 
l'ODD 2 ; ODD 3 ; ODD 4 ; ODD 8 ; ODD 12 ; ODD 16. Cependant, ce projet s'articule autour de l'ODD 
2 : Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir une 
agriculture durable ; ODD 3 : assurer une vie saine et promouvoir le bien-être de tous à tout âge ; ODD 
4, ODD 13 : Prendre des mesures urgentes pour lutter contre le changement climatique et ses impacts. 
En travaillant sur les ODD ci-dessus, la FCPEEP travaillera indirectement sur les ODD 17 (Partenariat) 
et 5 (Genre) pendant la mise en œuvre, car les deux sont transversaux. Dans chaque projet, il est 
obligatoire pour la FCPEEP de travailler sur l'égalité des sexes et en partenariat avec d'autres 
organisations pour le transfert de compétences et pour une mise en œuvre holistique. 3 AXES AU 

CŒUR DE SON ACTION  Projets de développement durable (tournant autour de la protection de 
l’environnement, Défense des droits de l’environnement, des peuples autochtones, des autres 
communautés, des jeunes pour une lutte efficace contre les Violences Sexuelles et sexistes ; les conflits 
; le réchauffement climatique en favorisant la restauration des forêts par des alternative Energétiques 

et Economique au tour des aires des protégées du Sud Kivu et du Nord Kivu en RDC) ;  Protection 

communautaire de la biodiversité de la RUZIZI, LAC KIVU, et Tanganyika  Réforme, harmonisation, 

applicabilité et vulgarisation des lois et textes réglementaire en RDC ;  Renforcement des capacités 

Techniques et Institutionnelle des acteurs des acteurs :  Résolution des conflits ; Genre, Jeunesse et 
Covid-19 Contact : (+243) 994245578, (+243) 855239722, fcpeep@gmail.com ; contact@fcpeep-
rdc.org, www.fcpeep-rdc.org; 4 DOMAINES D’INTERVENTION Souveraineté alimentaire, agriculture 
durable, agroforesterie, genre, droits de l’homme, encadrement et soutien aux agriculteurs locaux 



(Paysans), encadrement des jeunes, résolution pacifique des conflits, l’entrepreneuriat vert ; 
Reboisement, vulgarisation des énergies renouvelable et alternative ; Formation, introduction des 
innovation, structuration et accompagnement des OP. RAYON D’ACTION SUD-KIVU Les territoires de 
Walungu, Kabare, Kalehe, Idjwi et la plaine de Ruzizi NORD-KIVU Territoire de MASISI à BWEREMANA 

à cheval avec Sud-Kivu et Nord-Kivu via Minova DEFIS DANS LE RAYON D’ACTION  Taux élevé de 

malnutrition et de sous-alimentation,  Déforestation,  Feux de brousse  La dégradation des sols, 

 La pollution des eaux et de l'air  Les inondations,  Les glissements de terrain ;  Les perturbations 
climatiques et plusieurs maladies cardiovasculaires causées par une consommation excessive de 
viande… Par ignorance, les communautés paysannes, sous-informées par l'ignorance, estiment que la 
consommation excessive de viande contribue à la lutte contre la malnutrition. Et la FCPEEP à travers 
ce projet veut sensibiliser les communautés aux dangers que représente la consommation de viande 
pour l'environnement et la santé humaine. STRATEGIE DE MISE EN OEUVRE Travailler en Synergie via 
l’approche BSS (Prestataires des services selon l’expertise de chaque OP (Organisation Paysanne) pour 
une mise n’œuvre professionnelle axée sur les résultats et les objectifs et qui intègre les principes de 
la transparence, inclusion et le Do No Harm (n’est pas nuire), tout en évitant le saupoudrage. 
DURABILITE La stratégie du FCPEEP pour assurer la durabilité s'articule autour de six piliers qui sont : 
1. Pensée critique et apprentissage de ce qui fonctionne et de ce qui ne fonctionne pas dans un 
contexte particulier ; identifier de nouvelles méthodes et méthodologies efficaces et rassembler les 
sources externes et internes de connaissances ; Contact : (+243) 994245578, (+243) 855239722, 
fcpeep@gmail.com ; contact@fcpeep-rdc.org, www.fcpeep-rdc.org; 5 2. Capturer l'apprentissage, en 
utilisant une variété d'outils appropriés pour enregistrer et synthétiser les résultats des processus de 
réflexion et d’apprentissage ; 3. Communication avec les parties prenantes et les publics cibles en 
utilisant un large éventail de canaux et d'approches de communication différents ; 4. La collaboration 
et le partage des connaissances consistent à trouver des moyens de rassembler les gens, face à face 
et en ligne, pour relever des défis complexes, créer des solutions et partager des expériences ; 5. 
Gestion de l'information pour s'assurer que les résultats, les produits de communication et autres 
matériels d'apprentissage sont enregistrés et mis à la disposition des équipes du programme et des 
partenaires, en utilisant une technologie numérique adaptée aux différents besoins et capacités de 
tous les acteurs. 6. Application, adaptation et responsabilité. Les programmes qui réussissent 
apprennent, appliquent l'apprentissage à l'intérieur ou à l'extérieur du programme et adaptent la 
pratique. Cependant, ces changements sont trop rarement enregistrés de manière à faciliter les 
mécanismes d'examen et de reddition de comptes et à les rendre accessibles à d'autres en dehors du 
programme pour leur propre apprentissage. En bref : le FCPEEP jouera un rôle de facilitateur et les 
structures locales : CDC (comité de développement local), CODEV (comité de développement villageois 
et CARG (Conseil Agricole Rural de Gestion) joueront un rôle clé de mentor des différentes 
communautés afin mettre en œuvre le projet dans la philosophie de l'ETD (Entité Territoriale 
Décentralisée). PARTENARIAT Le FCPEEP est une association(organisation) dénommée « Front 
Commun pour la Protection de l’Environnement et des Espaces Protégés en sigle FCPEEP est membre 
de GAIA-Africa, GNF (Global Nature Fund), LLN (Living Lakes Network), IPEN (International Pollutants 
Network), GFC (Global Forest Coalition), SWA (Sanitation and Water for All), Global Water Partnership 
( GWP), la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD) et membre 
observateur (à titre provisoire) de la Convention de Bâle et au niveau national ; ACB (Africa Center for 
Biodiversity. La FCPEEP est également membre du Partenariat mondial sur les déchets marins et de la 
société civile environnementale de la RD Congo. Son coordinateur est le point focal pour le bloc Est des 
organisations de la Société civile Accréditées à la Convention des Nations unies sur la Lutte Contre la 
Désertification (UNCCD) en République Démocratique du Congo. 
Type d'organisation: 
Veuillez choisir le cas échéant : 

☐ Organisation intergouvernementale  

☐ des Nations Unies et de l' organisation 
affiliée  

☐ Banque de développement / institution 
financière  

☐ Organisation non gouvernementale  



☐ Réseau international, coalition ou initiative  

☐ Réseau régional, coalition ou initiative  

☐ entité du secteur public  

☐ Agence de développement    

☐ Organisme de recherche  

☐ Université/organisme d'enseignement/de 
formation  

☐ entité du secteur privé  

☐ organisation Philanthropie  

☐ Autre (Veuillez préciser) ______________  
 

Emplacement de l'organisation 
Ville : KAVUMU CENTRE, BUGORHE, KABARE, SUD-KIVU. 
Pays : République Démocratique du Congo (RDC) 
 
 
  
Échelle de fonctionnement : 

☐ mondial  

☐ local  

☐ national  

☐ régional Grand Lacs  

☐ Sous-régional  

☐ transfrontière  
 

Ville(s)/Pays(s) d'opération (le cas échéant) : 
 
Opérationnel au Sud-Kivu, Nord-Kivu en République Démocratique du Congo et au Rwanda à travers 
un partenaire.  

  
Outils et méthodologies existants pour la mise en œuvre d'activités de renforcement des capacités qui 
permettent aux pays d'atteindre les objectifs à long terme de l'Accord de Paris. 
Disposer des outils et méthodologies appropriés et nécessaires pour concevoir, mettre en œuvre, suivre 
et évaluer efficacement des interventions significatives de renforcement des capacités est essentiel 
pour s'assurer que les pays mettent en œuvre avec succès l'Accord de Paris et atteignent ses objectifs : 
Le FCPEEP RDC n’a pas son propre outil ni sa propre méthodologie mais fait recourt à l’outil : « Résilience 
Booster » de son nom anglais. Pratique et intuitif, cet outil mis au point par le Groupe de la Banque 
mondiale dans le cadre du Mécanisme d’investissement en faveur de la résilience climatique en Afrique 
(AFRI-RES) . Cet outil amène les FCPEEP RDC, les Organisations des producteurs, les Organisation de la 
Société Civiles qu’il accompagne, les Comités locaux de Développement, le Consei à réfléchir 
aux composantes de la résilience qui pourraient les aider à réaliser les objectifs de leurs projets, puis à 
déterminer quelles interventions mettre en œuvre pour y parvenir. Il s’agit de caractéristiques qui 
permettent de renforcer les capacités des personnes, des communautés et des institutions pour les 
rendre plus résistantes face aux chocs climatiques, leur permettre de s'adapter à l'évolution des 
circonstances et de mettre en place des stratégies pour réussir. Quand les facteurs de résilience sont pris 
en compte dès la conception d'un projet, ils peuvent optimiser les efforts visant à atteindre une 
croissance plus durable et résiliente, et améliorer les résultats des financements climatiques.  
Le PCCB recherche des informations sur les outils et les méthodologies utilisés dans les efforts liés au 
climat qui visent à renforcer les capacités au niveau individuel, institutionnel ou systémique pour 
atteindre les objectifs ou mieux performer, et/ou qui améliorent la durabilité, la reproductibilité ou 
l'évolutivité des projets de renforcement des capacités /efforts. Les outils et méthodologies pertinents 
incluent également ceux qui soutiennent la conception, le suivi et l'évaluation des efforts de 
renforcement des capacités. 
 
 
 
 

Quels sont les bons exemples d'outils et de méthodologies utilisés par différents acteurs pour mettre en 
œuvre des activités de renforcement des capacités qui permettent aux pays d'atteindre les objectifs à long 
terme de l'Accord de Paris ? 

https://www.banquemondiale.org/fr/programs/africa-climate-business-plan/investment-facility
https://www.banquemondiale.org/fr/programs/africa-climate-business-plan/investment-facility


Pour optimiser les efforts visant à atteindre une croissance plus durable et résiliente, et améliorer les résultats 
des financements climatiques malgré la rareté des ressources financières, le FCPEEP RDC pour son originalité 
et tenir compte du contexte de la RDC, qui est un contexte poste conflit, y joint l’intégration du genre car la 
femme et les jeunes ont un grand rôle à jouer dans les activités d’atténuation pour lutter contre le 
réchauffement climatique tout en y intégrant la sensibilité aux conflits, la bonne gouvernance dans le but de 
renforcer la décentralisation afin que les ETD (Entité Territoriale Décentralisée) puisse jouer un rôle clé afin que 
l’action soit durable et pérenne car caractérisé par une appropriation communautaire.   C’est ainsi que  le 
FCPEEP RDC travail sur la restauration des forêts ; lutter contre la pollution des eaux, protections des zones 
humides, lacs, aires protégés (Parc), Recyclage des déchets plastiques pour la fabrication des pavés étant une 
activités génératrices des revenus pour les femmes et les jeunes,  promotion de l’agriculture durable via les 
approches agroécologie, chaîne de valeur agricole et l’agroécologie en recyclant aussi  les déchets dégradable 
en terme d’engrais organique pour la concrétisation de la politique zéro déchet tout en renforçant l’égalité des 
sexes et la sensibilité au conflits pour une atténuation inclusive et durable.   ce qu’il est possible de voir ici : 
https://fcpeep-rdc.org/  

Quels types d'outils et de méthodologies pour le renforcement des capacités se sont avérés les plus efficaces 
et pourquoi ? 

• Le continuum genre intégré au soutien aux forêts et à la Biodiversité  est l’outil qui a permis au FCPEEP RDC de 
faire des analyses approfondies  en faisant le choix pour le genre transformatif intégré au soutien  aux forêts et 
à la Biodiversité pour optimiser les efforts visant à atteindre une croissance plus durable et résiliente, et 
améliorer les résultats des luttes contre le réchauffement climatiques d’une manière participative et inclusive 
en soutenant les EDT (Entité Territoriale Décentralisée) la base pour une action durable et perne.  

Quels (types) d'outils et de méthodologies pour soutenir la conception, la mise en œuvre et le 
suivi/évaluation efficaces d'interventions significatives de renforcement des capacités font actuellement 
défaut ? 

La méthodologie est participative et inclusive et qui s’articule ainsi : 
Les défis qui ont été ciblés par le FCPEEP RDC dans ces rayons d’action sont :  

✓ Déforestation ; 
✓ Dégradation des habitats naturels ; 
✓ Braconnage des espèces fauniques ; 
✓ Pêche non planifiée et extensive des ressources halieutiques ; 
✓ Gestion inadéquate des Aires protégées et des espaces de conservation ex-situ ; 
✓ Discontinuité des inventaires taxonomiques ; 
✓ Introduction des espèces allochtones invasives ; 
✓ Peu de maîtrise de l’agro-biodiversité ; 
✓ Conflits armés à répétition ; 
✓ Exploitation minière ; 
✓ Réchauffement climatique ; 
✓ Feux de brousse ; 
✓ Moins d’appui aux efforts du centre de Réadaptation de Primates de Lwiro afin de lutter contre la domestication 

des animaux sauvage ; 
✓ Absence des parcs à bois ; 

Le FCPEEP RDC pour faire face à ces défis dans le cadre de soutien aux forêts et à la biodiversité trouve très 
pertinent de travailler en Synergie via l’approche BSS (Prestataires des services selon l’expertise de chaque OP 
(Organisation Paysanne et/ou organisation des producteurs) « une approche Inclusive et/ou participative pour 
une mise n’œuvre professionnelle axée sur les résultats et les objectifs et qui intègre les principes de la 
transparence, inclusion et le Do No Harm (n’est pas nuire), tout en évitant le saupoudrage. 
Le FCPEEP jouera un rôle de facilitateur et les structures locales : CDC (comité de développement local), CODV 
(comité de développement villageois et CARG (Conseil Agricole Rural de Gestion) , OP (Organisation des 
Producteurs) et OSC (Organisation de la Société Civile) joueront un rôle clé de mentor des différentes 
communautés afin de mettre en œuvre le projet dans la philosophie de l'ETD (Entité Territoriale Décentralisée) 
pour sa durabilité et sa pérennisation.  
DURABILITE 
La stratégie du FCPEEP pour assurer la durabilité s'articule autour de six piliers qui sont : 
1. Pensée critique et apprentissage de ce qui fonctionne et de ce qui ne fonctionne pas dans un contexte 
particulier ; identifier de nouvelles méthodes et méthodologies efficaces et rassembler les sources externes et 
internes de connaissances ; 



2. Capturer l'apprentissage, en utilisant une variété d'outils appropriés pour enregistrer et synthétiser les 
résultats des processus de réflexion et d’apprentissage ; 
3. Communication avec les parties prenantes et les publics cibles en utilisant un large éventail de canaux et 
d'approches de communication différents ; 
4. La collaboration et le partage des connaissances consistent à trouver des moyens de rassembler les gens, 
face à face et en ligne, pour relever des défis complexes, créer des solutions et partager des expériences ; 
5. Gestion de l'information pour s'assurer que les résultats, les produits de communication et autres matériels 
d'apprentissage sont enregistrés et mis à la disposition des équipes du programme et des partenaires, en 
utilisant une technologie numérique adaptée aux différents besoins et capacités de tous les acteurs. 
6. Application, adaptation et responsabilité. Les programmes qui réussissent apprennent, appliquent 
l'apprentissage à l'intérieur ou à l'extérieur du programme et adaptent la pratique. Cependant, ces 
changements sont trop rarement enregistrés de manière à faciliter les mécanismes d'examen et de reddition 
de comptes et à les rendre accessibles à d'autres en dehors du programme pour leur propre apprentissage 

Dans quel(s) domaine(s) thématique(s) de l'Accord de Paris les nouveaux outils et méthodologies de 
renforcement des capacités sont-ils les plus nécessaires pour atteindre les objectifs à long terme de l'Accord 
de Paris ? 

La nouvelle stratégie nationale de la biodiversité est fondée notamment sur les recommandations formulées 
dans le cadre de la CDB notamment les objectifs d’Aichi, le principe de cohérence avec les programmes 
pertinents dans lesquels le pays est engagé à savoir le DSCRP2 et le PNFFEB 2, la stratégie de conservation de 
la biodiversité dans les aires protégées et la stratégie cadre pour la réduction des émissions issues de la 
déforestation et de la dégradation des forêts. Cette stratégie nationale de la biodiversité révisée comporte une 
vision à l’horizon 2035 et s’articule autour de 10 axes d’intervention prioritaires. Chaque axe prioritaire est 
décliné en un à 3 objectifs nationaux.  
Pour le FCPEEP RDC la stratégie de la biodiversité s’articule autour des axes prioritaires suivants : 

1. Intégration de la biodiversité dans tous les secteurs nationaux pertinents ; 
2. Réduction des pressions exercées sur les habitats naturels ;  
3. Pêche durable ;  
4. Amélioration de la gestion des aires protégées existantes et extension de leur réseau ; 
5. Sauvegarde des espèces de faune et de flore menacées d’extinction ;  
6. Promotion des payements des services environnementaux et accès aux ressources génétiques et partage des 

avantages ; - Restauration ; - Biosécurité ;  
7.  Promotion de la recherche taxonomique et acquisition des connaissances ; et  
8.  Accroissement des financements affectés à la biodiversité. 

Ces axes stratégiques permettent de répondre aux nouvelles perspectives d’Aichi, de contribuer à reverser la 
tendance de perdition continue de la biodiversité aux niveaux national et mondial. 

Sources utiles : 

Veuillez donner des exemples de sources utiles concernant ce sujet 
(par exemple, pages Web et portails, publications, forums, organisations travaillant sur ce sujet) 

• https://fcpeep-rdc.org/ 

• https://www.facebook.com/profile.php?id=100015667725653&lst=100002085321697%3A100015667725653
%3A1587829484&sk=timeline 

• fcpeep@gmail.com 

Commentaire ouvert : 

Le FCPEEP RDC ne sait pas vous vous basez sur quel critère pour appuyer les actions de certaines organisations 
qui fournissent des efforts pour implémenter les action d’atténuation malgré les chocs de la pandémie à Covid-
19 qui rend le financement des ONG impossible et insignifiant. Le FCPEEP RDC n’a jamais bénéficier de votre 
appui malgré le travail qu’il fait. Mais aussi en RDC on ne sent pas un engagement du côté des acteurs congolais 
par rapport à la convention de paris qui semble être théorique en RDC et pas pratique.  
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